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CONVENTION DE FINANCEMENT ET DE RÉALISATION DE LA 2ÈME PHASE DE 
LA LGV EST EUROPÉENNE 

 
 

Résumé : Le présent rapport propose la ratification de la convention de réalisation et de 
financement de la seconde phase de la Ligne à Grande Vitesse (LGV) Est 
Européenne, et de contribuer à ce projet à hauteur de 20,53 M€. 

 

L’achèvement de la première phase de la LGV Est (ligne nouvelle entre Vaires sur Marne et 
Baudrecourt) a permis de mettre en service le TGV Est le 10 juin 2007, et ainsi de 
rapprocher les grandes villes alsaciennes de la capitale. 
 
Le temps de parcours entre Strasbourg et Paris est passé de 4h00 à 2h20, celui de Colmar 
vers Paris à 2h50 (au lieu de 4h40), et Mulhouse se trouve depuis, à 3h10 de la capitale 
contre 4h25 précédemment. 
 
Le succès commercial de ce TGV s’est rapidement avéré, puisque dès juin 2009, 23 millions 
de passagers ont été comptabilisés, ce résultat ayant été atteint un an plus tôt que prévu. 
 
Mais le projet TGV Est restait incomplet tant que la section de ligne entre Baudrecourt et 
Vendenheim, d’une longueur de 106 km n’était ni engagée ni financée. 
 
Au terme de négociations âpres, un consensus entre les différents partenaires a pu être 
trouvé sur les termes de la convention de financement et de réalisation de la 2ème phase de 
la LGV Est Européenne, et a abouti à la signature de cette convention le 
1er septembre 2009. M. STRAUMANN a représenté notre collectivité lors de cette cérémonie 
de signature. 
 
Les principaux points de cette convention, jointe en annexe, sont les suivants : 
 

- l’objectif est de lancer les travaux de réalisation de la 2ème phase de la LGV-Est 
en 2010 de façon à permettre une mise en service en mars 2016 ; 

- la vitesse commerciale sur cette ligne sera de 320 km/h ; 
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- elle permettra d’assurer la liaison Paris-Strasbourg en 1h50 et celle de Paris-
Colmar en 2h20 ; 

- le coût des investissements est estimé à 2 010 millions d’Euros aux conditions 
économiques de juin 2008 ; 

- la contribution de l’Etat sera de 680 M€, celle du maître d’ouvrage RFF de 
532 M€, l’Europe devrait apporter un concours de 118 M€ et le Luxembourg 
participera pour 40 M€ ; 

- 122 M€ proviennent de l’application par anticipation et de manière définitive, 
de la clause de retour à bonne fortune qui avait été introduite dans la 
convention de financement de la 1ère phase de la LGV-Est ; 

- les quatre régions concernées (Ile de France, Champagne-Ardenne, Lorraine et 
Alsace) apporteront un concours total de 518 M€, la part prépondérante soit 
236 M€ revenant à l’Alsace ; 

- ces 236 M€ sont répartis comme suit : 
 

 Région Alsace : 95,58 M€ 
 Département du Bas-Rhin : 59,00 M€ 
 CUS : 51,92 M€ 
 Département du Haut-Rhin : 20,53 M€ 
 Agglomération de Mulhouse : 5,90 M€ 
 Agglomération de Colmar : 3,07 M€ 

 
Il est important de noter que notre collectivité a déjà contribué à la 1ère phase de ce 
TGV pour un montant de 30,4 M€. 

 
- Si le coût des investissements devait être supérieur aux prévisions, celui-ci 

sera pris en charge par le maître d’ouvrage RFF ; 

- Les appels de fonds seront indexés sur l’indice TP 01 (indice général tous 
travaux) ; 

- Un intéressement des collectivités aux résultats d’exploitation de la ligne a été 
aménagé, permettant un droit de retour au prorata des participations 
respectives des collectivités, en cas de dépassement significatif des objectifs de 
trafics ; 

- L’entrée en vigueur de la convention est conditionnée d’une part à l’accord des 
organes délibérants de chacune des collectivités signataires, et d’autre part à la 
mise en œuvre par l’Etat d’engagements périphériques à la convention elle-
même, tels que l’augmentation au plus tard au 1er janvier 2011 d’au moins un 
centime de la taxe intérieure sur les produits pétroliers au profit des Régions. 

 

Dans le cadre de la solidarité alsacienne qui s’exerce pour les deux TGV, je vous propose,  
pour permettre la réalisation de la 2ème phase de la LGV-Est : 

- de ratifier la convention de réalisation et de financement de la seconde phase 
de la Ligne à Grande Vitesse (LGV) Est Européenne signée par notre collègue 
M. Eric STRAUMANN pour le compte de notre collectivité, 

- d’accepter de contribuer à ce projet pour 20,53 M€,  
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- d’ouvrir une autorisation de programme de 20,53 M€ sur le programme A093 ; 
les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2010, 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour le suivi de ce projet. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 

 






















































